
libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

CAVALCADE PRODUCTION 22

8 rue de l'Europe du 11/07/24 au 13/07/24

25210 Le Russey

841 161 979 00015
9001Z

Règlement 13/07/24 

Convention Collective : Entreprises du secteur privé du
spectacle vivant

Régisseur général Mathieu VALEYRE
Cadre

135 Rue d'Auxonne
1 78 01 21 166 020 83
H 194 104 Dijon

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

21000N° Congés Sp.

FRANCE

Numéro d'objet 24 6Z 404215 15

Code APE

VAM11

Taux
salarial

30 Heures 30,00 900,00

MONTANT BRUT 900,00

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 117,00
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 639,00 0,120 % 0,77 10,35

Accidents du travail & maladies professionnelles 15,21

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 373,94 6,900 % 25,80 31,97
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 900,00 0,400 % 3,60 18,18
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 639,00 4,930 % 31,50 34,76
Retraite complémentaire, CEG et CET T2 261,00 9,860 % 25,74 38,58

Famille 31,05

Assurance chômage 900,00 2,400 % 21,60 88,20
APEC 900,00 0,024 % 0,21 0,32

Congés Spectacles 139,50

Autres charges dues par l’employeur 25,04

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 2,24

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 894,60 6,800 % 60,83

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 894,60 2,900 % 25,94

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 195,99 552,40

MONTANT NET SOCIAL 704,01

3 Jour(s) travaillé(s)

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 704,01

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

729,95

taux personnalisé cumul annuel

1 378,48

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 9,49729,95 1,30 % 9,49

Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payé
CumulPériodeBASE

Heures 30,00 60,00
Jours 3,00 6,00
Salaire brut 900,00 1 700,10

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

694,52 €

Total versé par
l'employeur 1 452,40 €
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